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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du 
Procureur général
Demande de remplacement du Tuteur et curateur public en qualité de tuteur légal aux biens en vertu de l’article 17 
Formulaire 1
Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui,Règl. de l’Ont. 26/95
Remarque : Veuillez joindre des feuilles supplémentaires au besoin.
Nom de l’incapable
Votre lien avec l’incapable est le suivant :
* « conjoint » Personne avec laquelle :
a.         la personne est mariée;
b.         la personne vit dans une union conjugale hors du mariage, si les deux personnes, selon le cas :
(i)         ont cohabité pendant au moins un an,
(ii)         sont les parents du même enfant, 
(iii)         ont conclu un accord de cohabitation en vertu de l’article 53 de la Loi sur le droit de la famille. (« spouse »)
** Deux personnes sont « partenaires » si elles vivent ensemble depuis au moins un an et ont des rapports personnels étroits qui sont d’une importance capitale dans la vie des deux personnes.
1.
2.
3.
Ou vous êtes :
4.
5.
Document(s) requis :
Si la case 4 ci-dessus est cochée, une copie du consentement du conjoint ou du partenaire de l’incapable
Attachment(s) required:  If box 4 above is checked, copy of the consent of the incapable person's spouse or partner
Si la case 5 est cochée, une copie de la procuration perpétuelle. 
Attachment(s) required:  If box 5 above is completed, copy of continuing power of attorney
Veuillez indiquer le nom des autres personnes qui ont le droit de présenter une demande en vertu du paragraphe 17 (1) *** et que vous connaissez.
Veuillez préciser si vous avez informé chacune des personnes indiquées sur la liste du dépôt de votre requête en vue d’obtenir la tutelle légale et indiquer si elles vous ont informé qu’elles appuyaient votre nomination ou s’y opposaient.
*** L’une ou l’autre des personnes suivantes peut demander au Tuteur et curateur public de le remplacer en qualité de tuteur légal aux biens de l’incapable : 
(i)         le conjoint ou le partenaire de l’incapable, 
(ii)         un parent de l’incapable,
(iii)         le procureur constitué en vertu d’une procuration perpétuelle de l’incapable, si la procuration a été donnée avant la délivrance du certificat d’incapacité et ne confère pas au procureur de pouvoir sur tous les biens de l’incapable, 
(iv)         une société de fiducie au sens de la Loi sur les sociétés de prêt et de fiducie, si le conjoint ou le partenaire de l’incapable consent par écrit à la demande.
Nom
(nom, prénom)
Personne(s)
informée(s)
Oui/Non
Lien avec l'incapable
Adresse
Numéro de téléphone
Appuie la
demande ou
s’y oppose
Déclaration de l’auteur de la demande
1.         Avez-vous eu un contact personnel avec l’incapable au cours des 12 derniers mois?
         Ou, si vous êtes une société de fiducie, est-ce que le conjoint ou le partenaire de l’incapable a été en contact personnel avec l’incapable au cours des 12 derniers mois?
2.         Êtes-vous prêt(e) à vous acquitter de toutes les obligations de tuteur en ce qui concerne les biens de l’incapable et convenez-vous d’agir conformément au plan de gestion?
$. 
Les détails des éléments d’actif et de leur valeur approximative respective sont indiqués dans le plan de gestion ci-joint, qui fait partie intégrante de la présente demande.
(Si vous êtes une société de fiducie, veuillez omettre les questions 4 à 8.)
4.         Votre relation avec l’incapable est-elle amicale?
5.         Avez-vous été déclaré(e) coupable d’une infraction liée à la mauvaise gestion financière aux termes du Code criminel?
6.         Êtes-vous un failli non libéré?
7.         Avez-vous été jugé(e) responsable dans une instance civile en matière de fraude, d’abus de confiance ou de tout autre type de mauvaise gestion financière?
8.         Je comprends que le Tuteur et curateur public peut refuser ma demande, à moins que je ne fournisse une caution garantissant la valeur des biens de l’incapable, sous une forme et d’un montant qu’approuve le Tuteur et curateur public de l’Ontario. 
Remarque : Veuillez joindre le plan de gestion.
Les paragraphes 89 (5) et (6) de la Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui prévoient ce qui suit :
par. 89 (5) :         Nul ne doit, dans une déclaration faite selon une formule prescrite, affirmer quelque chose qu’il sait être faux ni professer une opinion qui n’est pas la sienne.
par. 89 (6) :          Quiconque contrevient au paragraphe (5) est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration de culpabilité, d’une amende d’au plus 10 000 $.
Remarque : Si vous proposez la nomination de deux ou plusieurs personnes en tant que tuteurs légaux conjoints, veuillez indiquer à quel auteur de la demande il faut remettre les biens et les comptes, le cas échéant, et le certificat de tutelle légale, si la nomination est faite.
Avis aux auteurs de la demande :
Les renseignements personnels contenus dans votre demande sont recueillis en vertu de l’article 17 de la Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui et serviront à traiter votre demande de remplacement du Tuteur et curateur public en qualité de tuteur légal aux biens conformément à la loi et aux politiques du Bureau du Tuteur et curateur public. Pour toute question relative à cette collecte de renseignements, veuillez vous adresser au :
Bureau du Tuteur et curateur public595, rue Bay, bureau 800
Toronto ON  M5G 2M6
Tél. : 416 314-2800
À l’attention de l’Unité de l'examen des demandes
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